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14ème legislature

Question N° :
101936

De Mme Marie-Jo Zimmermann ( Les Républicains - Moselle ) Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >cultes Tête d'analyse
>Alsace-Moselle

Analyse > églises. entretien. financement.

Question publiée au JO le : 17/01/2017
Date de changement d'attribution : 18/05/2017
Question retirée le : 20/06/2017 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le cas d'une église paroissiale dans
le département de la Moselle qui appartient au conseil de fabrique et non à la commune. Elle souhaiterait connaître
quelles sont les obligations de participation financière de la commune aux travaux d'entretien de l'église.
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